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Il. Questions auxquelles une réponse provisoire a été fournie

Question n° 1 de M. Dehousse du 12 novembre 1976.

Ministre de l'Education nationale

Objet: Enseignement. - Conclusions pr~itiqlles de
la conférence pour la rénovation dC' i'cl):)c1gncnlclH
supérieur.

La conférence pour la rénovation de l'enseigncmcnt
supérieur, réunie à l'jnitiJtivc du gOLn"Cr!len~cnr cn
1969, était parvenue à diverses condusions.

Celles-ci s'articulaient notamment S,r deux axes de
réflexion:

-- d'une part la m;cessiré
aussi complète que possible des
établissements d'enseignement;

d'une déu10Ct":ltls;_ltion
organes de gestlc)n dcs

d'alltre parr, la nécessité de remplacer, au sein
des universités, la structure facultaire par une large
déparremetl ta]i ~;arion.

j\,'!ollsieur h:~Jil1istrc pCllt-il JllC dire cc ql1~il est
advenu, d~lns la pratiquc, de ces concJusions, L1i!'. cn cc
qui concerne l'c~lscignctncnt de l'Et~H qUl' CChii qui c:;;t
subE:idié. pm' lui;

Ic~; JUtll'ni, ciL- répoi1se font l'obiet de
recherches

1}~s ; >('L'n': fT1 1':~!Lrc. pOS<;t'\S10',\ tl~1C

ddinitive ct cumplète sera donnée à la qnestion parle-
mei1;~'iire citée c,j-clessus.

Question n° 1 de M. Defmsct di! 22 octobre 1976.

Ministre de la Culture française

« l'équilibre ~>

Objet: Programme spéci~d de b télévision roumaine
à l'occasion de la visite officielle des souve"ains bdgC';.

A l'occasion de la récente visite officielle en ROUJ11,l-
nie de nos souverains, il a (.té signalé. q'Je la té.lévision
roumaine avait diffusé, au cours d'un programmc
spécial, des images de Bruxcl1 cs, Bruges, G:md, A'wer':
et Zeebrugge.

Il semble donc que la \X'a!1onie ait, un" fois de
plus, été oubliée en la circonstance.

Puis-je VOliS demander si cela ;1 bien e~é le CIS et
dans l'affirmative - probabJe - qui est responsable
de cet oubli et ]es mesures prises pour en évitcr le
renouvellement?

Réponse: JI scr:l répondu ~, !'Î1onor:d,1c lI1e1111,rc ,!cs
que les rcnseignements dcma,l(k~; seront en 111" po<;-

session.

Question n" 3 de M. Dchousse du 26 octobre 1976.

Objet: Centre R.T.B. Liège. - Pluralisme politiq"e.

Dans sa réponse à !a question n" 26 de :VI. Cr:d:é
(en date du 5 mars 1976), le ministre estime qne "les
responsables des émissions d'information télévisée du
Centre de Liège n'ont pas veillé à line représentation
équilibrée de toutes lcs tendances politiques dc la
région ».

Or, cette affirmation repose sur un scul élément:
le relevé des interventions d'hommes politiques liégeois
dans des émissions de télévision conçues et e!1r{'gistrées
à partir du Centre de Liège au cours de l'année 1975.

Ce relevé (reproduit à 1a page 6 du bu]]etin des
Questions et Réponses du Conseil culture! n" 7 du
15 juin 1976), est évidemment lié aux diverses mani-
festations de l'actualité liégeoise.

Monsieur le Ministre estime+il par conséquent, que
les exigences de l'actualité doivent passer au deuxième
rang dans les critères de sujets d'émission?

Comment 1'vlonsieur le 1'vlinistre entend-t-il l'expres-
sion" représentation équilibrée de toutes les tendances
politiques de la région» ? Plus précisément, l'expression
«tendance politique" concerne-t-el1e lcs sculs p:1,.tis
politiques'
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D'autre part, quels SÜl1t ](": critères de
envis:.lgé ?

Fdin, queIics mesures le \1inistre complc+il prendre
pOEr f;:Ùrc !"(";pcctcr l'i1l1portal1Cc proportionn~.::11c des
forces poJitiques en présence ?

R,'/)(JIIsc: il ser:l répondn ,\ l'honor:1ble membre dès
qne les renseignements demandés seront en ma pos-
~;CSSJon.

Question n° S de M. Odraigne du 4 novembre 1976.

Objet: Pluralisme politigue.-- Emissions nationa!cs
de L~R.T.B.

Ponn';CZ-TOi1~; lT1C

1
(0

La liste des hOnllTICS politiques de rég:1rl1Clinguis-
tiquc aVi?C tllcntioll de 1;1 fc-rnLltiol1 pn1itiql1c
il bqnel!e ils appartiennenl, qni sont paso;és, dnnnt
toute 1':11\111:"197' cr pend;I'" le premier semestre de
]976, au cours d'émissions de tékvi"ion enregistrée~; :\
p:Hti, des studios de BrnxeI!es de b R.T.B.;

2" Le nombre de minUtes réservées à chacun de l'es
h01l1n1l'S poJifiquco.: Je rC111pstoL-d COn("lCrt~i1 ch:1ql1c
forn1:irion poJjtiquc ?

R';/iOlISi': Il Scr.1 t'épondu ,\ J'honorahle memhre di:s
que les renseignements dem:lI1dés seront e:l nn pos-
~cs:,jOI1.

Question n" 6 de M. Dehousse du 12 novembre 1976.

Objet: Piscines accessibles au public. -- NouveIlc
qu estion.

Complémentairement à sa réponse à ma question
n" 41 du 26 juiIlet 1976, Monsieur le Ministre peut-il
me dire quels sont, pour chaque arrondissement de
\Vallonie, les rapports arithmétiqlies qui existent entre
le nombre de piscines régulièrement accessibles au
public et Je nombre d'habitants de l'arrondissement
d'une part, et d':1.utre part avec la superficie de l'arron-
dissemenr ?

Réponse: J1 sem répondu à l'honorable membrc dès
que les renseignements demandés seront en ma pos-
session.



III. Questions posées par les membres du Conseil et réponses données par les ministres

Question n° 40 de M. Levaux du 26 juin 1976.

Ministre de la Culture française

Objet: Org:11Jisation d'éduution p~nn'11lente: sub-
ventions pour 1975.

.Monsieur le ],Iinistre pourrait-il me cGJ11:..11miquer
par 1:1 voie du bu]]etill des Qucstio/ls ct R"!JCJn.w: du
Conseil culturel de la communal1t~ cu1t1!rcilc fr,mçaisc:

L L~1 li.slj~ de:;; Lin.~~lcjsations ~--;énl'ralc~et région;llcs
d'éducation p2rmanc;1te rcconnu~'s qui ont reçu des
subside,; du chd de l'article T~.43 du budget (:urété,
myal du 16 juillet 1971);

2. La liste des on.:::u1Î.s;1tÎons reconnucs d'(~dllcarion
populaire qui ont b~l;éficié en 1975 d'il1lerv,:nrio11' de
i'Erat d,,,,, b rémunération de Jel';"; ,mil11:1lcurs
(an. 3358 du budget);

3. L1 liste des bénéficiaires des subventions pour
la formation de cadre:: des org;lni,ations d'éduC:Hiol1
permanente, octroyées en 1975 du chef dC';lrrick', 1'.51
\~L3J.4G ch; blld~~ct ?

Ré{JOlIse: En raison
seignements dem:1ndés
;1 l'honorable membre.

. ,
ii11pOn~1!ù,:c, ICS rCIl-
transI11is dir~~c~TnH..:nt

de leu r
ont été

Question n" 46 de Iv!. Defosset du 28 septembre 1976.

Objet: Conditio)h
.littéraire ct théâtr;11.

d';lCC(':~sion d''''I:lché,~UI

En venu de l'llfrété [opl du 27 nUFembre !975,
raccession Ô cc gr~H.1eest assortie de uJndi60ns di\'cr-
.';cs ViSZH1~.1:1 pOSSCSS!O~lde diph)nlC~ ou, ,1 dc'faut, de
huit années d'cxpéri::ncc utile en fappot'! ,ll/ez. r:()llC-
; ~on ;} conférer.

Est-cc donc sciemment ou par ;I,:\dvnt:u,c'.,' que,
dans l'appel aux c~nd!(Llt.s - publié ~\lI ,\lnniiclli !)cl~J;('

du 9 juillet 1976 ,- la possibilité de faire :Jete de
candicbture paf référencc à l'expérience 11cquise dans
l'exercice de fonctions simiJaires ou comparables il Lm
des niveaux Etat, province ou agglo1lJéT~tion, 11',] pas
été mentionnée?

En cffet, ~11ors que dans l'exercice de -.'-'-,
(1);1cri(iP<,

l'attaché littéraire et rhéâtral dé'signé SC!"l ;1mené \1 "e
nronol1ccr tant Sllr la v:1Jeur d'œuvres JirtlTaires tn~s
~ariées, que sur l'intérêt théâtral d'œuvres de TOUS
genres, Je document précité accorde un crédit suffisant
au candidat qui dans un sectcur littéraire ou thé[uraJ
parricuJier, aurait exercé des foncrions de direction,

Réponse: En réponse à sa question, j'ai J'honncur
de faire savoir à l'honorabJe membre élue les conditions
à remplir par Jes candidats à l'emploi d';1ttaché littéraire
et théi',tral sont les suivantes:

A. Conditions à rempJir suivant les dispositions dc
J'arrêté royal du 27 novembre 1975 :

10 Etre porteur d'un diplôme dc licencié en philo-
logie romanc, classique ou germanique et justifier de
cinq années d'expérience utile en rapport :1Vec ill fonc-
tion à conférer;

Ou à défaut,

31.122- E. G.

2° Etre porteur d'un diplôme de licencié
justifier de cinq années d'expérience urik
,1\'ec h fonction à conferer:

en ch'oit et
en r~lI)porr

Ou .1 défaut,

,Î' r~tTe porteur d"un dipJb.1nc ou n~rtir;CH hon10-
jO,~_~Ul ()L: ,1grLT (ré,tudcs d'enscigl1CJll,"'n:- j_'~:olldatrc
sup(~rieur et justifier de };ni~ ~lnl1écs utile
en 1':1ppOn avec la fonction à conférer.

R. COnf0r111érnent ~lllX djsno:;)iL~"ons de l'~p7êtl. rni1i1S-
tériel du 25 mai 1976 fixant {es ri'gJcs ~;uiv:1nt ic';queiles
c.'-;r (k:rcrnr;néc Pcxpéricncc utile ViSl'C Ci<lV:llH, cenc-cl
est constiiUée par le temps passé,

1" Soir cn qualité de
(bn~) la press,- p..lrlél\

Oil rélévisée;

Lhé';ii,r:11
(h _'1,d'-~n1ê:d. ire

2" Soir :1 assurer d{'~; foncti\)!ls de d;1TCiiod d'un
or[~;1i~jsr~)c jiu-ér~Ürc ou dL' vic rhé~1tTJ](, de n(;,rO;"!Ck'

reconnu par J'Etat;

"1"
Soit ;\ lJ en :1riOil

scène du théàtre du texte.
J 1, :L!'~(

,
1itter:' i ..: ou

Bien qu~~' !h.' rt',":)Oi'1";ln~ pas cb.i(C111cnt dc cc t~~yrc-
i} l11'apparaÎt cependant que l'r.~xr'éricncC' ~lcquisc d~1n';

l'exercice de fonctions similaires Oll comparabJcs :1 l'ull
des niveaux Etat, province ou asglomération pourrait

t'tfC :1dnlisc (b"n~; Li rne<;;l11"c oÙ le": actlvité~ ci:""'; clJ1di-

dats intéressés fclèvcraLenr d\inc des trois cunditions
~;u ",1n t~~nt:( :Jl1\ \écs.

De toute façon, il appartient il Ll CODl111isSl0n L0:1S11I-
r;hi\'L' l;T,-'C ,lU scin di~ déparrcIHcnl Jl1'{ fin<; d\~:111ClTrC
des avis st:~' 1cs titrc', je, aptitUdes Ci les c:~p:1Cil~'S
dCI:: c;lndid:lÎ-s, de ';(' pn}11011CCC Cjl1;Ult h LI rc(cvJhilité
ou non des candidatures et de iuger si les titre'; el
j'cxp(~rjer!Cl' utile justifiée corrcspo'nc!cnt ~"'P.:';; 1l0rHl(,~

fixées par Jes dcux arrêtés précités,

Qw:sti,),' ;,' J. (h- M D<::!.otlsse dl! 26 octObre 1976.

Ohier: R.T.B. - Compte reudu de b 1)):11lif,',ution
organisée par b F.C.T.B. il Liège.

Mcnsicur le jVlinistre peut-il me donner les oisons
qui expliquent que l'import:mte manifestation orga-
nisée par la F.C.T.B. le 6 septembre il Liège, et qui
devait se ré'véler un large succès (15000 m:mifeslants
scioiJ b police commlmale eile-mémc) n'ait fait l'ohje,
d\lucunc COllverture sérieuse dans le:; élnjssions {.hi \our-
nal télévisé?

Réponse: Le fiJm réalisé à Liège Jors de ]a mani-
festation de la F.G.T.B. du 6 septembre 1976 était de
qualité technique médiocre avec des altérations et des
fuites de son, De cc fait, la relation donnée dans la
première édition du journaJ téJévisé a été incomplèt'e,
mais il n'y a pas eu moyen d'assurer un monrage plus
satisfaisant avec la matière brute enregistrée à Liège.
Dans sa deuxième édition, le journal télévisé s'est
passé d'images et a rendu compte oralement de la
manifestation en se fondanr sur un texte télexé par les
services de Liège.

Ii n'y :1 pas lieu de voir dam cl'rincident technique
une intention quelconque de minimiser la manifestation
de ia F,G.T.B.
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